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: : : : à la Une : : : :  

L'Etat exige de France Telecom d'améliorer son 
service de santé 

Le ministère du travail refuse d'agréer le service de santé inter -établissements de 
France Telecom du fait "de graves manquements dans l'organisation, les moyens et 

les ressources et les ressources mis à disposition du service de santé au travail". 
L'Etat demande à l'entreprise de prévoir davantage de médecins du travail, de 
disciplinarité et d'améliorer les locaux.  

 

Réunis en séance plénière le 13 janvier, les membres du comité central d'entreprise 
(CCE) de France Telecom ont adopté une motion demandant à leur entreprise 
d'appliquer "dans les plus brefs délais" les préconisations du ministère du travail au 
sujet de son service de santé au travail. 
Ces observations font suite aux multiples suicides de salariés intervenus depuis trois ans ans dans l'entreprise (voir notre 
encadré). Elles sont consignées dans une lettre du ministère envoyée le 22 décembre au PDG de France Telecom, un 
document publié sur le site du syndicat Sud-PTT (lire ici). L'Etat annonce à France Telecom que sa demande d'agrément 
de son service de santé au travail est rejetée.   

"De graves manquements"

Le courrier justifie cette décision ainsi : "Les enquêtes conduites par l'ensemble des directions régionales du travail dans 
tous les établissements de France Telecom au cours de 2009, au titre de l'organisation et des moyens du service de santé 
au travail, l'examen des avis des CE et CCE, les contrôles réalisés par l'inspection du travail avant et après la mise en 
oeuvre du plan d'urgence, ont mis en évidence de nombreux et graves manquements dans l'organisation, les moyens et 
les ressources mis à disposition du service de santé au travail".   

Pas assez de médecins ni d'intervenants spécialisés

L'Etat prend acte de l'engagement de l'entreprise à "revoir le dossier de demande d'agrément" et demande donc au PDG 
de procéder à une série d'améliorations :   
- une meilleure adéquation entre le service de santé et les collectivités des salariés, chamboulées par les réorganisations 
et mobilités ;  
- un effectif de médecins "maintenu à un niveau suffisant";  
- un plus grand nombre d'intervenants qualifiés en matière de prévention des risques professionnels;  
- des garanties sur la participation des médecins au dispositif de cellules d'écoute et sur la confidentialité (secret médical);  
- une mise à niveau des locaux médicaux vétustes.   

Les CE et CCE doivent être consultés

Au passage, le ministère demande à l'entreprise de consulter les CE et CCE sur le principe et les modalités de la mise en 
place des cellules d'écoute. Et souligne que les comités d'établissements, dans des régions comme l'Ile-de-France, la 
Champagne-Ardennes ou le Centre, ne sont pas en mesure de remplir leur mission de surveillance sur l'organisation des 
centres médicaux relevant de leur compétence. Pour SUD-PTT, ce courrier laisse "au final l'image de services de santé au 
travail désorganisés, victimes eux-mêmes du management, manquant de moyens et n'offrant pas toutes les garanties 
pour les salariés". L'entreprise devra donc revoir l'organisation de son service de santé pour obtenir un agrément 
conditionnel pour la fin mars 2010. 
 

 
 

 

Par Bernard Domergue  

Acteurs  

Les 12 nouvelles Dreal 
Janvier 2010 marque la deuxième vague de création des Dreal (fusion Drire, Diren, Dre). Il s'agit des régions : 
Alsace, Aquitaine, Auvergne, Basse-Normandie, Bourgogne, Bretagne, Centre, Franche-Comté, Languedoc-Roussillon, 
Limousin, Lorraine et Poitou -Charentes. Retrouvez la présentation d'un nouveau directeur chaque jour dans nos 
éditions.  

Produits chimiques  

Modifications des substances soumises à notice d'exportation 
Suite à la publication des directives sur les produits phytopharmaceutiques (91/414/CEE), sur les produits biocides 
(98/8/CE) et aux changements issus de Reach, un nouveau réglement modifie l'annexe I du règlement 689/2008 relatif 
aux exportations et importations de produits chimiques dangereux. 
 

: : : : paroles d'expert : : : :  
La confusion sur le marché des EPI fait réagir le 
Synamap 

Une grande confusion règne aujourd'hui sur le marché des EPI depuis que certains 
organismes notifiés précisent une durée de validité sur les AET*(attestation 
d'examen de type) des EPI qu'ils délivrent. Le Synamap a interpellé Xavier Darcos, 
ministre du travail. Explications avec Antoine Fabre, Secrétaire général du Synamap.   

Le Synamap (Syndicat National des Acteurs du Marché de la 
Prévention et de la Protection) a envoyé fin novembre un courrier 
au ministre du travail concernant les problèmes liés à la limitation 
de la validité des AET. Quels sont ces problèmes ?

Antoine Fabre: Ils résident dans le fait que certains organismes notifiés assortissent 
aujourd'hui, de façon discrétionnaire, leurs AET d'une durée de validité de 5 ans alors que la réglementation ne prévoit 
aucune durée de validité des AET. Cela pose des problèmes à la fois économiques et juridiques. D'un point de vue 
économique, cette initiative ne peut naturellement que générer de la confusion et des disparités dans un domaine où les 
industriels ont plutôt besoin d'harmonie et de transparence. Les industriels sont donc dans l'incertitude, laquelle est 
nuisible au développement des affaires, surtout dans un secteur comme celui des EPI qui est très largement conditionné 
par la réglementation. .   
De plus, du point de vue juridique, cette situation est aventureuse. En effet, nous sommes ici confrontés à une mesure qui 
ne figure pas dans la Directive qui régit les EPI, qui, sur le plan théorique, a fait l'objet de simples discussions dans le 
cadre de Comités qui n'ont aucun statut légal et qui, dans la pratique, a été mise en œuvre par des personnes morales qui 

n'ont aucune légitimité pour le faire.  
 

Aujourd'hui, le cadre juridique ne prévoit pas de limitation de la validité des AET. Pourquoi 
certains organismes notifient-ils une durée de validité ? Et quelles réponses attendez -vous de 
M. Darcos ?

Antoine Fabre: Concernant l'attitude des organismes qui précisent une durée de validité sur les AET qu'ils délivrent, il ne 
faut pas être grand clerc pour comprendre que leur motivation est essentiellement mercantile. Nous attendons de Xavier 
Darcos qu'il demande à ses services de préciser par écrit, comme l'a fait récemment la ministre de l'économie, Christine 
Lagarde dans un courrier que je me permets de citer que : "les EPI constituent un secteur harmonisé au niveau 
communautaire dont les règles de mise sur le marché sont définies par une directive européenne (directive 89/686/CEE) 
et sont les mêmes dans tous les Etats membres (…) et qu'aucune disposition nationale ne peut ajouter de contrainte 

technique supplémentaire par rapport aux exigences de ladite directive". Le Synamap serait heureux que ce rappel 
pertinent du droit en vigueur soit explicitement partagé par l'ensemble des acteurs qui, de près ou de loin, influent sur le 
marché des EPI. Le ministère du travail pourrait ainsi contribuer, par sa prise de position, à dissiper une confusion qui 
trouve sa source dans un détournement du droit. 

Quels seraient les problèmes/obstacles liés à la mise en place d'une durée de validité des 
AET ?

Antoine Fabre: Les industriels que notre syndicat représentent ne sont pas hostiles au principe de la mise en place d'une 
durée de validité des AET sous réserve que celle-ci soit légalement mise en place et parfaitement encadrée par un 
dispositif procédural précis, élaboré après consultation de toutes les parties prenantes, et uniformément applicable dans 
tous les pays de l'Union. 
Ce qui n'est pas le cas aujourd'hui.  

 

 

 

 

Par Marianna Reyne  

: : : : mouvements : : : :  
Christophe Quintin à la Dreal Basse-Normandie 

Christophe Quintin, ingénieur en chef des ponts, eaux et forêts est depuis janvier 
directeur de la Dreal Basse-Normandie. Pour ce diplômé de l'Insa de Lyon et de l'école 
nationale des travaux publics de 47 ans, c'est une nomination dans la continuité 
puisqu'il assurait déjà la direction de Drire Basse -Normandie depuis juillet 2009. Il a 

été auparavant directeur de la Drire Bourgogne et a assuré plusieurs postes de chargé 
de mission au ministère ou dans des Drire.  

 

: : : : lu, vu, entendu : : : :  
Eco-TLC ou FNH, quelle adhésion obligatoire pour 
les déchets textiles ? 

Retrouvez chaque vendredi, la réponse de SVP à une question pratique que se 
posent les responsables QHSE.  

Officiellement, il n'y a aucun changement majeur en 2010 concernant l' éco -contribution 

volontaire à verser à Eco-TLC pour 2010 (voir notre article). Le barème reste unique 
pour tous les metteurs sur le marché d'articles textiles quelque soit le nombre 
d'articles, la taille de l'entreprise et que ce soit ou non son coeur d'activité. Le barème 
étant fixé à la pièce. Cependant, à y regarder de plus près, la forfaitisation se 
développe.  

La déclaration de 2007 à faire début 2010

Entre le 1er janvier et le 31 mars 2010, les adhérents doivent donc déclarer à Eco-TLC leurs articles mis sur le marché en 
2009 et verser la cotisation due avant le 31 mai, en un seul versement. Le Conseil d'Etat a finalement statué que la 
déclaration au titre de l'année 2007  - qui aurait dû être faite en 2008 mais qui a été repoussée car Eco-TLC n'avait pas 

encore été agréé - devra être effectué en même temps que celle de 2009. Pour le moment aucun détail n'a été 
communiqué concernant les modalités de paiement des volumes de 2007.  

Mise en place d'une contribution forfaitaire

Pour les petites entreprises, il a été mis en place une contribution forfaitaire à 20 euros par an. Elle concerne les 
entreprises présentant un CA hors taxe inférieur à 750 000 euros (CA affecté aux produits textiles) ou qui mettent moins de 
5000 produits sur le marché.

La forfaitisation mise en place par la fédération nationale de l'habillement

La FNH, fédération nationale de l'habillement a passé l'an dernier un contrat de groupe avec Eco-TLC. Ce contrat permet 

aux adhérents de la fédération de ne payer qu'un forfait de l'ordre de 60 euros à l'éco-organisme. Ils n'ont alors plus besoin 

de faire l'inventaire détaillé à la pièce des produits mis sur le marché. C'est la fédération qui paye la redevance 
globalement à l'éco-organisme. Pour faire face, la FNH a augmenté de 60 euros sa cotisation de base passant de 200 en 
2009 à 260 euros en 2010.

Les entreprises restent libres

Bien évidemment, il n'existe aucune obligation d'adhérer à la fédération et les entreprises restent libres de faire, de 
manière indépendante, leur déclaration à Eco-TLC, comme prévu par la législation.  
 
 
actuEL-HSE.fr vous offre une question gratuite auprès des experts SVP ! Cliquez-ici. 

 

Par Sophie Hoguin  

: : : : agenda : : : :  

 

 

Santé-Sécurité 

Suicides : SUD-PTT va porter plainte au pénal 
 

A la suite de deux cas de suicides de salariés de France Telecom survenus 
récemment, Sud-PTT a annoncé une plainte au pénal contre la direction de 
France Télécom (lire  ici). Le syndicat a chargé le cabinet d'avocat Teissonière, 
connu pour son action dans les dossiers de l'amiante, de cette procédure. La 
plainte pourrait viser le PDG, le DRH et l'ancien directeur délégué. Les motifs de 
cette plainte : "mise en danger d'autrui" et "harcèlement moral".

Documents joints à télécharger sur le site :

Le courrier du ministère (site de Sud -PTT)

experts du chsct (16) iprp (3)

Services accessibles sur le site

 

Antoine Fabre, 
Secrétaire Général 

du Synamap

Acteurs 

L'AET : la procédure de certification de conformité applicable aux EPI

Avant la mise sur le marché d'un EPI, le fabricant constitue une documentation 
technique, procède à des tests et vérifie la conformité de l'EPI aux règles 
techniques qui lui sont applicables au moyen d'une procédure de certification dont
la règle générale est l'examen de type CE. Pour être conforme, le fabricant doit 
donc obtenir par un organisme notifié, une attestation d'examen CE de type (AET).

Responsable HSE  (51) epi (14)
synamap (4)

Services accessibles sur le site

 

Christophe Quintin, 
directeur de la Dreal 

Basse -Normandie

Services accessibles sur le site

Déchets 

Déchets industriels (6) Recyclage des déchets (30)

Tri des déchets (11)

Services accessibles sur le site

 

Mercredi 13 janvier 2010 > Jeudi 14 janvier 2010 

Ecorismo, forum et salon de l'environnement et du développement durable pour le tourisme

Lieu : Nantes - parc des expositions de la Beaujoire 

  
Contenu : destiné aux professionnels de l'hôtellerie, de la restauration et du camping, des collectivités et du tourisme en
générale, ce salon a pour vocation d'apporter des réponses concrètes aux questions et aux besoins de ces acteurs en
matière de développement durable et d'environnement.  
 
En savoir plus :  
http://www.ecorismo.com 

Services accessibles sur le site

 

Jeudi 28 janvier 2010 > Vendredi 29 janvier 2010 

Santé-Sécurité 

Congrès international sur la santé et sécurité au travail (Portugal)

Lieu : Porto Congress Center - Edificio da Alfandega - Portugal 
 
Contenu  : Le 9ème congrès international sur la santé et sécurité au travail organisé, entre autre, par l'autorité portugaise
sur les conditions de travail aura pour thème cette année "les défis de la santé et de la sécurité dans la formation
professionnelle".  
Programme complet ici  
.

Services accessibles sur le site

 

Jeudi 28 janvier 2010 

REACH 

Action collective de formation sur Reach

Le Ministère, l'Union des industrie chimiques et le helpdesk Reach organisent une journée de formation qui a pour
objectif d'améliorer la capacité de chaque participant à répondre aux préoccupations des PME sur les sujets traités.  
 
 
Contenu  : trois ateliers sont prévus simultanément dans la matinée soit Pre -Sief et Sief, soit CSA/CSR, scénarios
d'exposition ou IUCLID 5 et Reach IT. L'après-midi sera consacrée à une restitution en séance plénière. Plus   
de détails ici  
.

Lieu  : UIC, La Défense - Paris 

Profil des participants : consultants

Services accessibles sur le site

 

actuEL-HSE.fr  
actuEL-HSE.fr est le journal d ’information professionnelle en ligne des Éditions Législatives destiné au 
professionnel de la sécurité et de l ’environnement dans le secteur de l ’industrie : ingénieur et responsable HSE, 
responsable CHSCT en entreprise industrielle, ingénieur qualité, responsable environnement, inspecteur et 
médecin du travail, ingénieur et inspecteur en génie sanitaire, manager du risque, préventeur.   
Il traite au quotidien de l ’actualité du droit de l ’environnement industriel et de la sécurité, de la qualité et du 
management de projets HSE.  

Informations légales Nous contacter Nos partenaires Conditions générales de vente et d'utilisation

La collection des actuEL 
actuEL-HSE.fr fait partie de la collection des actuEL, « les journaux en ligne pour vous faire gagner du temps ». 
Pour en savoir plus sur la collection des actuEL, rendez -vous sur le site www.lesactuels.fr  ou directement sur 
www.actuel-rh.fr, www.actuel-ce.fr, www.actuel-avocat.fr  et www.actuel-expert -comptable.fr . 

actuEL est une marque déposée des Éditions Législatives.  
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: : : : à la Une : : : :  

L'Etat exige de France Telecom d'améliorer son 
service de santé 

Le ministère du travail refuse d'agréer le service de santé inter -établissements de 
France Telecom du fait "de graves manquements dans l'organisation, les moyens et 

les ressources et les ressources mis à disposition du service de santé au travail". 
L'Etat demande à l'entreprise de prévoir davantage de médecins du travail, de 
disciplinarité et d'améliorer les locaux.  

 

Réunis en séance plénière le 13 janvier, les membres du comité central d'entreprise 
(CCE) de France Telecom ont adopté une motion demandant à leur entreprise 
d'appliquer "dans les plus brefs délais" les préconisations du ministère du travail au 
sujet de son service de santé au travail. 
Ces observations font suite aux multiples suicides de salariés intervenus depuis trois ans ans dans l'entreprise (voir notre 
encadré). Elles sont consignées dans une lettre du ministère envoyée le 22 décembre au PDG de France Telecom, un 
document publié sur le site du syndicat Sud-PTT (lire ici). L'Etat annonce à France Telecom que sa demande d'agrément 
de son service de santé au travail est rejetée.   

"De graves manquements"

Le courrier justifie cette décision ainsi : "Les enquêtes conduites par l'ensemble des directions régionales du travail dans 
tous les établissements de France Telecom au cours de 2009, au titre de l'organisation et des moyens du service de santé 
au travail, l'examen des avis des CE et CCE, les contrôles réalisés par l'inspection du travail avant et après la mise en 
oeuvre du plan d'urgence, ont mis en évidence de nombreux et graves manquements dans l'organisation, les moyens et 
les ressources mis à disposition du service de santé au travail".   

Pas assez de médecins ni d'intervenants spécialisés

L'Etat prend acte de l'engagement de l'entreprise à "revoir le dossier de demande d'agrément" et demande donc au PDG 
de procéder à une série d'améliorations :   
- une meilleure adéquation entre le service de santé et les collectivités des salariés, chamboulées par les réorganisations 
et mobilités ;  
- un effectif de médecins "maintenu à un niveau suffisant";  
- un plus grand nombre d'intervenants qualifiés en matière de prévention des risques professionnels;  
- des garanties sur la participation des médecins au dispositif de cellules d'écoute et sur la confidentialité (secret médical);  
- une mise à niveau des locaux médicaux vétustes.   

Les CE et CCE doivent être consultés

Au passage, le ministère demande à l'entreprise de consulter les CE et CCE sur le principe et les modalités de la mise en 
place des cellules d'écoute. Et souligne que les comités d'établissements, dans des régions comme l'Ile-de-France, la 
Champagne-Ardennes ou le Centre, ne sont pas en mesure de remplir leur mission de surveillance sur l'organisation des 
centres médicaux relevant de leur compétence. Pour SUD-PTT, ce courrier laisse "au final l'image de services de santé au 
travail désorganisés, victimes eux-mêmes du management, manquant de moyens et n'offrant pas toutes les garanties 
pour les salariés". L'entreprise devra donc revoir l'organisation de son service de santé pour obtenir un agrément 
conditionnel pour la fin mars 2010. 
 

 
 

 

Par Bernard Domergue  

Acteurs  

Les 12 nouvelles Dreal 
Janvier 2010 marque la deuxième vague de création des Dreal (fusion Drire, Diren, Dre). Il s'agit des régions : 
Alsace, Aquitaine, Auvergne, Basse-Normandie, Bourgogne, Bretagne, Centre, Franche-Comté, Languedoc-Roussillon, 
Limousin, Lorraine et Poitou -Charentes. Retrouvez la présentation d'un nouveau directeur chaque jour dans nos 
éditions.  

Produits chimiques  

Modifications des substances soumises à notice d'exportation 
Suite à la publication des directives sur les produits phytopharmaceutiques (91/414/CEE), sur les produits biocides 
(98/8/CE) et aux changements issus de Reach, un nouveau réglement modifie l'annexe I du règlement 689/2008 relatif 
aux exportations et importations de produits chimiques dangereux. 
 

: : : : paroles d'expert : : : :  
La confusion sur le marché des EPI fait réagir le 
Synamap 

Une grande confusion règne aujourd'hui sur le marché des EPI depuis que certains 
organismes notifiés précisent une durée de validité sur les AET*(attestation 
d'examen de type) des EPI qu'ils délivrent. Le Synamap a interpellé Xavier Darcos, 
ministre du travail. Explications avec Antoine Fabre, Secrétaire général du Synamap.   

Le Synamap (Syndicat National des Acteurs du Marché de la 
Prévention et de la Protection) a envoyé fin novembre un courrier 
au ministre du travail concernant les problèmes liés à la limitation 
de la validité des AET. Quels sont ces problèmes ?

Antoine Fabre: Ils résident dans le fait que certains organismes notifiés assortissent 
aujourd'hui, de façon discrétionnaire, leurs AET d'une durée de validité de 5 ans alors que la réglementation ne prévoit 
aucune durée de validité des AET. Cela pose des problèmes à la fois économiques et juridiques. D'un point de vue 
économique, cette initiative ne peut naturellement que générer de la confusion et des disparités dans un domaine où les 
industriels ont plutôt besoin d'harmonie et de transparence. Les industriels sont donc dans l'incertitude, laquelle est 
nuisible au développement des affaires, surtout dans un secteur comme celui des EPI qui est très largement conditionné 
par la réglementation. .   
De plus, du point de vue juridique, cette situation est aventureuse. En effet, nous sommes ici confrontés à une mesure qui 
ne figure pas dans la Directive qui régit les EPI, qui, sur le plan théorique, a fait l'objet de simples discussions dans le 
cadre de Comités qui n'ont aucun statut légal et qui, dans la pratique, a été mise en œuvre par des personnes morales qui 

n'ont aucune légitimité pour le faire.  
 

Aujourd'hui, le cadre juridique ne prévoit pas de limitation de la validité des AET. Pourquoi 
certains organismes notifient-ils une durée de validité ? Et quelles réponses attendez -vous de 
M. Darcos ?

Antoine Fabre: Concernant l'attitude des organismes qui précisent une durée de validité sur les AET qu'ils délivrent, il ne 
faut pas être grand clerc pour comprendre que leur motivation est essentiellement mercantile. Nous attendons de Xavier 
Darcos qu'il demande à ses services de préciser par écrit, comme l'a fait récemment la ministre de l'économie, Christine 
Lagarde dans un courrier que je me permets de citer que : "les EPI constituent un secteur harmonisé au niveau 
communautaire dont les règles de mise sur le marché sont définies par une directive européenne (directive 89/686/CEE) 
et sont les mêmes dans tous les Etats membres (…) et qu'aucune disposition nationale ne peut ajouter de contrainte 

technique supplémentaire par rapport aux exigences de ladite directive". Le Synamap serait heureux que ce rappel 
pertinent du droit en vigueur soit explicitement partagé par l'ensemble des acteurs qui, de près ou de loin, influent sur le 
marché des EPI. Le ministère du travail pourrait ainsi contribuer, par sa prise de position, à dissiper une confusion qui 
trouve sa source dans un détournement du droit. 

Quels seraient les problèmes/obstacles liés à la mise en place d'une durée de validité des 
AET ?

Antoine Fabre: Les industriels que notre syndicat représentent ne sont pas hostiles au principe de la mise en place d'une 
durée de validité des AET sous réserve que celle-ci soit légalement mise en place et parfaitement encadrée par un 
dispositif procédural précis, élaboré après consultation de toutes les parties prenantes, et uniformément applicable dans 
tous les pays de l'Union. 
Ce qui n'est pas le cas aujourd'hui.  

 

 

 

 

Par Marianna Reyne  

: : : : mouvements : : : :  
Christophe Quintin à la Dreal Basse-Normandie 

Christophe Quintin, ingénieur en chef des ponts, eaux et forêts est depuis janvier 
directeur de la Dreal Basse-Normandie. Pour ce diplômé de l'Insa de Lyon et de l'école 
nationale des travaux publics de 47 ans, c'est une nomination dans la continuité 
puisqu'il assurait déjà la direction de Drire Basse -Normandie depuis juillet 2009. Il a 

été auparavant directeur de la Drire Bourgogne et a assuré plusieurs postes de chargé 
de mission au ministère ou dans des Drire.  

 

: : : : lu, vu, entendu : : : :  
Eco-TLC ou FNH, quelle adhésion obligatoire pour 
les déchets textiles ? 

Retrouvez chaque vendredi, la réponse de SVP à une question pratique que se 
posent les responsables QHSE.  

Officiellement, il n'y a aucun changement majeur en 2010 concernant l' éco -contribution 

volontaire à verser à Eco-TLC pour 2010 (voir notre article). Le barème reste unique 
pour tous les metteurs sur le marché d'articles textiles quelque soit le nombre 
d'articles, la taille de l'entreprise et que ce soit ou non son coeur d'activité. Le barème 
étant fixé à la pièce. Cependant, à y regarder de plus près, la forfaitisation se 
développe.  

La déclaration de 2007 à faire début 2010

Entre le 1er janvier et le 31 mars 2010, les adhérents doivent donc déclarer à Eco-TLC leurs articles mis sur le marché en 
2009 et verser la cotisation due avant le 31 mai, en un seul versement. Le Conseil d'Etat a finalement statué que la 
déclaration au titre de l'année 2007  - qui aurait dû être faite en 2008 mais qui a été repoussée car Eco-TLC n'avait pas 

encore été agréé - devra être effectué en même temps que celle de 2009. Pour le moment aucun détail n'a été 
communiqué concernant les modalités de paiement des volumes de 2007.  

Mise en place d'une contribution forfaitaire

Pour les petites entreprises, il a été mis en place une contribution forfaitaire à 20 euros par an. Elle concerne les 
entreprises présentant un CA hors taxe inférieur à 750 000 euros (CA affecté aux produits textiles) ou qui mettent moins de 
5000 produits sur le marché.

La forfaitisation mise en place par la fédération nationale de l'habillement

La FNH, fédération nationale de l'habillement a passé l'an dernier un contrat de groupe avec Eco-TLC. Ce contrat permet 

aux adhérents de la fédération de ne payer qu'un forfait de l'ordre de 60 euros à l'éco-organisme. Ils n'ont alors plus besoin 

de faire l'inventaire détaillé à la pièce des produits mis sur le marché. C'est la fédération qui paye la redevance 
globalement à l'éco-organisme. Pour faire face, la FNH a augmenté de 60 euros sa cotisation de base passant de 200 en 
2009 à 260 euros en 2010.

Les entreprises restent libres

Bien évidemment, il n'existe aucune obligation d'adhérer à la fédération et les entreprises restent libres de faire, de 
manière indépendante, leur déclaration à Eco-TLC, comme prévu par la législation.  
 
 
actuEL-HSE.fr vous offre une question gratuite auprès des experts SVP ! Cliquez-ici. 

 

Par Sophie Hoguin  

: : : : agenda : : : :  

 

 

Santé-Sécurité 

Suicides : SUD-PTT va porter plainte au pénal 
 

A la suite de deux cas de suicides de salariés de France Telecom survenus 
récemment, Sud-PTT a annoncé une plainte au pénal contre la direction de 
France Télécom (lire  ici). Le syndicat a chargé le cabinet d'avocat Teissonière, 
connu pour son action dans les dossiers de l'amiante, de cette procédure. La 
plainte pourrait viser le PDG, le DRH et l'ancien directeur délégué. Les motifs de 
cette plainte : "mise en danger d'autrui" et "harcèlement moral".

Documents joints à télécharger sur le site :

Le courrier du ministère (site de Sud -PTT)

experts du chsct (16) iprp (3)

Services accessibles sur le site

 

Antoine Fabre, 
Secrétaire Général 

du Synamap

Acteurs 

L'AET : la procédure de certification de conformité applicable aux EPI

Avant la mise sur le marché d'un EPI, le fabricant constitue une documentation 
technique, procède à des tests et vérifie la conformité de l'EPI aux règles 
techniques qui lui sont applicables au moyen d'une procédure de certification dont
la règle générale est l'examen de type CE. Pour être conforme, le fabricant doit 
donc obtenir par un organisme notifié, une attestation d'examen CE de type (AET).

Responsable HSE  (51) epi (14)
synamap (4)

Services accessibles sur le site

 

Christophe Quintin, 
directeur de la Dreal 

Basse -Normandie

Services accessibles sur le site

Déchets 

Déchets industriels (6) Recyclage des déchets (30)

Tri des déchets (11)

Services accessibles sur le site

 

Mercredi 13 janvier 2010 > Jeudi 14 janvier 2010 

Ecorismo, forum et salon de l'environnement et du développement durable pour le tourisme

Lieu : Nantes - parc des expositions de la Beaujoire 

  
Contenu : destiné aux professionnels de l'hôtellerie, de la restauration et du camping, des collectivités et du tourisme en
générale, ce salon a pour vocation d'apporter des réponses concrètes aux questions et aux besoins de ces acteurs en
matière de développement durable et d'environnement.  
 
En savoir plus :  
http://www.ecorismo.com 

Services accessibles sur le site

 

Jeudi 28 janvier 2010 > Vendredi 29 janvier 2010 

Santé-Sécurité 

Congrès international sur la santé et sécurité au travail (Portugal)

Lieu : Porto Congress Center - Edificio da Alfandega - Portugal 
 
Contenu  : Le 9ème congrès international sur la santé et sécurité au travail organisé, entre autre, par l'autorité portugaise
sur les conditions de travail aura pour thème cette année "les défis de la santé et de la sécurité dans la formation
professionnelle".  
Programme complet ici  
.

Services accessibles sur le site

 

Jeudi 28 janvier 2010 

REACH 

Action collective de formation sur Reach

Le Ministère, l'Union des industrie chimiques et le helpdesk Reach organisent une journée de formation qui a pour
objectif d'améliorer la capacité de chaque participant à répondre aux préoccupations des PME sur les sujets traités.  
 
 
Contenu  : trois ateliers sont prévus simultanément dans la matinée soit Pre -Sief et Sief, soit CSA/CSR, scénarios
d'exposition ou IUCLID 5 et Reach IT. L'après-midi sera consacrée à une restitution en séance plénière. Plus   
de détails ici  
.

Lieu  : UIC, La Défense - Paris 

Profil des participants : consultants

Services accessibles sur le site

 

actuEL-HSE.fr  
actuEL-HSE.fr est le journal d ’information professionnelle en ligne des Éditions Législatives destiné au 
professionnel de la sécurité et de l ’environnement dans le secteur de l ’industrie : ingénieur et responsable HSE, 
responsable CHSCT en entreprise industrielle, ingénieur qualité, responsable environnement, inspecteur et 
médecin du travail, ingénieur et inspecteur en génie sanitaire, manager du risque, préventeur.   
Il traite au quotidien de l ’actualité du droit de l ’environnement industriel et de la sécurité, de la qualité et du 
management de projets HSE.  

Informations légales Nous contacter Nos partenaires Conditions générales de vente et d'utilisation

La collection des actuEL 
actuEL-HSE.fr fait partie de la collection des actuEL, « les journaux en ligne pour vous faire gagner du temps ». 
Pour en savoir plus sur la collection des actuEL, rendez -vous sur le site www.lesactuels.fr  ou directement sur 
www.actuel-rh.fr, www.actuel-ce.fr, www.actuel-avocat.fr  et www.actuel-expert -comptable.fr . 

actuEL est une marque déposée des Éditions Législatives.  
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